
L’Arrosoir Ô Légumes
Productions maraîchères 

Du 1er mai 2026  au 31 décembre 2026 
L’évaluation de la valeur des paniers se fait sur la base de prix de légumes fixés contractuellement avec les
responsables  du  contrat,  en début  de  campagne.  Le  montant  des paniers et  le  prix des  légumes sont
disponibles à tout moment sur simple demande. La livraison se fait en vrac. La réception et la mise en
paniers se font sur le lieu de distribution par les amapiens.

Contrat d’engagement Consommateur–Producteur
Entre l’adhérent : 
 

 '

NOM  Prénom : ........................................................................................tél :  .  .    .  .    .  .    .  .    .  .
........................................................................................tél :  .  .    .  .    .  .    .  .    .  .

courriel : ....................................................................................................................................
adresse  : .................................................................................................................................................

      Qui s’engage à :
 Régler par avance au producteur l'achat de 17 paniers de légumes livrés sur la période de livraison,
 Trouver un remplaçant en cas d’absence,
 Être solidaire des aléas de la production,
 Participer à la vie de l’association et assurer une permanence-distribution tous les deux mois.

 Et le producteur de légumes : 

'

      Qui s’engage à :
 Effectuer les livraisons toutes les deux semaines durant la période de livraison de 8 mois,
 Échanger et fournir une information fréquente aux amapiens sur ses produits,
 Garantir la fourniture de produits issus de ses propres cultures et certifiés Agriculture Biologique,
 Effectuer une variation de la valeur du panier pour s’adapter à la saisonnalité de la production.
Sur la période, la composition des paniers sera d’une valeur de 221 € TTC (paniers à 13 €) ou 340 € TTC 
(paniers à 20 €) ou 510 € TTC (paniers à 30 €) selon taux de TVA en vigueur. 

Il est arrêté les modalités particulières suivantes :

 CONDITIONS DE RÉGLEMENT 
Les chèques dûment remplis et signés à l'ordre de Monsieur et Madame Olivier REUMAUX, datés du jour
de l’engagement, seront remis le jour de l'engagement et encaissables avant les livraisons correspondantes.

Pour une commande de 17 paniers:

□ Paniers à 13 € en moyenne : 221 € TTC (selon taux TVA en vigueur) soit 4 chèques de 55,25 €.

□ Paniers à 20 € en moyenne : 340 € TTC (selon taux TVA en vigueur) soit 6 chèques de 56,66 €.

□ Paniers à 30 € en moyenne : 510 € TTC (selon taux TVA en vigueur) soit 9 chèques de 56,66 €.
 LIVRAISON DES LÉGUMES 

Lieu : Préau de la Mairie de Floirac, 6 avenue Pasteur 33270 Floirac,    Horaires : de 18 h 30 à 19 h 45,
Dates : 06-20 mai, 03-17 juin, 01-15-29 juillet, 12-26 août, 09-23 septembre, 07-21 octobre, 
04-18 novembre, 02-16 décembre 2026.

 RÉFÉRENCES
Le présent acte d’engagement s’appuie sur la Charte de l’association L'Arrosoir Ô Légumes à laquelle les 
parties s’engagent à se référer durant la durée du présent engagement.

Fait  à Floirac le :          /       / 2026

L’adhérent : Le producteur :

chèques n° :

Florence et Olivier REUMAUX tel : 05.56.20.15.62
Château Le Parvis de Dom Tapiau 20 chemin de la croix Beylot 33360 CAMBLANES 


